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Evaluation des diplômes 
Masters – Vague C 

 

Académie : Strasbourg 

Etablissement déposant : Université de Haute-Alsace 

 

Académie(s) : Besançon 

Etablissement(s) co-habilité(s) : Université de Franche-Comté et Université 

de Technologie Belfort-Montbéliard 

 

Mention : Informatique 

Domaine : Sciences, technologies, santé 

Demande n° S3MA130004465 

 

 

Périmètre de la formation 
 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : 

Les cours ont lieu sur le site du département d’informatique à Mulhouse sauf pour la deuxième année de 
master (M2) de la spécialité Informatique mobile répartie, co-habilitée avec l’Université de Franche-Comté (UFC) et 
l’Université de Technologie de Belfort-Montbéliard (UTBM) pour laquelle les cours ont lieu sur les sites de l’IUT de 
Montbéliard et l’UTBM. 

 Délocalisation(s) :  

Une réflexion est en cours pour délocaliser une formation MIAGE au Maroc. 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

Présentation de la mention 
La mention Informatique de l’Université de Haute-Alsace vise à apporter une formation de base solide en 

informatique, complétée par des spécialisations dans les domaines de la gestion des entreprises et de l’informatique 
mobile et répartie. Elle se positionne sur des secteurs informatiques différents de la mention Automatique et 
informatique industrielle. Ses enseignements se distinguent de ceux de l’Ecole nationale supérieure d’ingénieurs Sud 
Alsace par leur thématique et le public concerné.  

La mention comprend deux spécialités qui se différencient dès la première année (M1), mais les enseignements 
d’informatique étant largement mutualisés, des passerelles sont possibles à l’issue de ce M1. La spécialité Méthodes 
informatiques appliquées à la gestion des entreprises (MIAGE) est proposée en apprentissage ; elle s’insère dans le 
réseau national MIAGE. La spécialité Informatique mobile et répartie (IMR), en co-habilitation avec l’Université de 
Technologie de Belfort-Montbéliard, propose une formation en adéquation avec les attentes régionales du marché du 
travail. Les enseignements au niveau M2 ont lieu à Montbéliard et Belfort. Cette spécialité IMR est l’évolution ou 
plutôt la transformation d’une spécialité actuelle Algorithmique, hautes performances et modélisation. Les 
thématiques de recherche ont évolué, et l’objectif est de former des cadres de l’informatique spécialisés dans la 
conception, le développement et le déploiement d’applications et d’infrastructures mobiles et réparties. Le M1 
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correspond à l’acquisition de bases généralistes en informatique tout en donnant aux étudiants une première vue des 
spécialisations abordées dans le M2. La spécialité MIAGE est à vocation professionnelle, alors que la spécialité IMR est 
indifférenciée, permettant une poursuite en doctorat.  

La mention est construite de manière à faire une suite naturelle à la licence Mathématiques et informatique 
de l’Université de Haute Alsace dont la structure en parcours permet d’intégrer les deux spécialités de la mention, 
éventuellement avec des réorientations. Un accès à la formation est favorisé depuis différents IUT de la région. 

En termes de débouchés professionnels, le master vise à former des cadres dans le domaine des systèmes 
d’information, des réseaux et du logiciel, mais les métiers de la recherche ou de l’enseignement constituent aussi des 
débouchés possibles. 

 

Synthèse de l’évaluation 
 Appréciation globale : 

La mention est bien positionnée dans le paysage des formations de l’Université de Haute-Alsace, en se 
différenciant des autres formations. Consciente de la faiblesse des effectifs, et de la proximité en termes de 
recherche avec les thématiques des laboratoires de l’Université de Technologie de Belfort-Montbéliard (UTBM), la co-
habilitation en M2 de la spécialité Informatique mobile et répartie avec l’UTBM est très cohérente. L’adossement de 
la spécialité MIAGE à une équipe de recherche est beaucoup moins marqué, et il n’y a pas de réelle concordance 
entre les thématiques des laboratoires mentionnés et les enseignements de cette formation.  

L’adossement aux milieux socio-professionnels est effectif pour la spécialité MIAGE. Parfois des anciens 
étudiants qui ont créé leur propre entreprise restent en contact avec les enseignants et contribuent à cet 
adossement. 

La formation, dans sa spécialité IMR, dans le cadre de la co-habilitation avec l’UTBM, valide pour les élèves-
ingénieurs des enseignements de la formation d’ingénieurs.  

La mention est bien structurée en deux spécialités aux finalités différentes et bien marquées. Le M1 comporte 
une forte mutualisation des enseignements en informatique de base qui permet théoriquement des passerelles ; elles 
sont cependant plutôt dans une seule direction, de MIAGE vers IMR. Des options de la licence Mathématiques et 
Informatique de l’UHA préparent aux deux spécialités. Les liens privilégiés avec différents IUT permettent de motiver 
les étudiants pour cette formation. L’objectif de la formation est cohérent avec les technologies nouvelles qui se 
développent, et les enseignements préparent les étudiants à être capables de s’adapter aux nouveautés. 

Un encadrement administratif commun avec celui de licence se justifie par les faibles effectifs. Si le pilotage 
de la mention semble classique au niveau des enseignements qui ont lieu sur Mulhouse, l’organisation de la co-
habilitation reste plus floue. Le suivi des anciens étudiants est renvoyé au niveau de l’université et de l’observatoire 
des étudiants qui peuvent effectivement apporter une bonne aide, mais un suivi plus local permettrait de mieux 
fidéliser les étudiants.  

L’évolution des enseignements de la formation repose sur des discussions informelles avec les étudiants et les 
industriels, ce qui est sans doute efficace à cette échelle, mais une meilleure formalisation serait nécessaire. Les 
recommandations émises par l’AERES lors de la précédente évaluation ont été en partie prises en compte puisque la 
mention ne comporte plus que deux spécialités, l’évolution des effectifs ne permettant pas d’en maintenir quatre. Il 
aurait été intéressant de positionner la nouvelle spécialité IMR par rapport à la formation actuelle qu’elle remplace, 
et une intégration dans le dossier du devenir des étudiants de l’actuel master correspondant aurait permis de mieux 
comprendre l’évolution proposée. Les recommandations faites sur le suivi des étudiants n’ont pas été mises en 
œuvre. 

L’ouverture à l’international n’est pas effective mais toujours en voie de réalisation.  

Le recrutement, pour moitié, est départemental et on compte un tiers d’étudiants étrangers. Les deux tiers 
des effectifs proviennent d’une licence d’informatique. Les taux de réussite sont corrects, mais les effectifs et taux 
indiqués présentent des incohérences. Par exemple, le nombre d’étudiants croît d’une année à l’autre entre le M1 et 
le M2, alors que le taux de réussite en M1 n’est pas de 100 % et qu’il est indiqué qu’aucun recrutement extérieur n’a 
été fait en M2. En fonction des effectifs actuels, l’augmentation prévue de ceux-ci paraît très optimiste sans une 
modification de la politique de recrutement. 
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 Points forts :  
 Un bon ancrage dans le contexte régional, notamment avec l’Université de Franche-Comté et 

l’Université de Technologie de Belfort-Montbéliard. 
 Des spécialités proposées qui sont pertinentes. 
 La proposition d’une formation en apprentissage. 
 Des perspectives de développement en collaboration avec l’étranger. 

 Points faibles :  
 Les données chiffrées fournies dans le dossier présentent des incohérences. 
 Il manque des informations sur le devenir des diplômés. 
 Les aspects d’organisation du master manquent de formalisation, par exemple un conseil de 

perfectionnement n’est pas envisagé. Cette négligence se retrouve dans la façon dont est réalisée 
l’autoévaluation, limitée à des faits plutôt qu’à une analyse. 

 L’effectif est faible dans toutes les filières. 
 Il n’y a aucune poursuite en doctorat. 
 Ne pas assurer le M2 sur le site de Mulhouse risque de ne pas motiver les étudiants pour continuer en 

doctorat ou même s’inscrire en M1 dans l’Université de Haute-Alsace.

 

Recommandations pour l’établissement 
Plusieurs projets de développement avec l’étranger sont évoqués dans le dossier, il serait intéressant de 

poursuivre dans ce sens et de les rendre plus concrets. 

Les effectifs et taux avancés devraient être recueillis et calculés avec plus d’attention, ceux qui sont indiqués 
dans le dossier ne sont pas cohérents. 

A l’avenir, il serait souhaitable d’apporter plus d’attention à la constitution du dossier, pour qu’il soit plus 
complet et avec moins d’erreurs factuelles. La présentation d’un dossier plus clairement rédigé et mieux renseigné 
permettrait de se poser moins de questions, par exemple sur les effectifs qui sont inconnus. 

Il conviendrait, dans le cadre d’un affichage d’une formation à caractère indifférencié de motiver davantage 
les étudiants pour une poursuite en thèse. La recherche d’industriels intéressés par des doctorants cifre serait 
certainement une approche intéressante dans le contexte local.  

Le suivi des étudiants devrait être mené, cette recommandation du précédent contrat restée sans effet, aurait 
permis de mieux comprendre l’évolution de l’offre de formation et de réfléchir à la proposition d’une formation sur 
deux ans sur le site de Mulhouse. 

La création d’un conseil de perfectionnement serait intéressante pour assurer une bonne évolution de la 
formation dans le contexte socio-économique et régional. 

Plutôt que de valider des enseignements d’une formation d’ingénieurs, il serait plus judicieux d’organiser une 
mutualisation des enseignements ou de faire reconnaître des enseignements de master dans la formation des 
ingénieurs. Cela donnerait au master une meilleure visibilité. 

Une autoévaluation menée de manière plus rigoureuse permettrait de mettre en évidence des points faibles et 
conduirait à une réflexion pour y remédier. 

Une admission de droit de tout titulaire d’une licence d’informatique française devrait être limitée aux 
titulaires d’une licence d’informatique de l’université de Haute-Alsace.  

 

Notation 
 Note de la mention (A+, A, B ou C) : B 
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Indicateurs 
 

TABLEAU DES INDICATEURS DE LA MENTION 
(fourni par l’établissement) 

 2006- 
2007 

2007- 
2008 

2008- 
2009 

2009- 
2010 

2010-
2011 

Nombre d’inscrits pédagogiques en M1   26 21 12 17 

Nombre d’inscrits pédagogiques en M2   21 27 16 10 

Taux de réussite en M1 (nombre d’inscrits pédagogiques ayant 
réussi le passage en M2)  88,46 % 80,95% 83,33%  

Taux d’inscrits pédagogiques sortant de M1 pour intégrer une 
autre formation que le M2 correspondant  

 7,69% 23,81% 16,67%  

Taux d’inscrits pédagogiques entrant en M2 venant d’une autre 
formation que le M1   14,29% 0% 0% 0% 

Taux d’abandon en M1 (est considéré comme abandon l’absence 
de note à tous les examens et/ou au contrôle continu)   0% 14,29% 8,33%  

Taux de réussite en M2 (nombre d’inscrits pédagogiques en M2 
ayant obtenu leur diplôme)  

 90,48% 100% 93,75%  

Taux de poursuite en doctorat   0 0 0  

     
Taux d’insertion professionnelle à 2 ans (taux d’inscrits en M2 
ayant obtenu leur diplôme et s’étant insérés dans la vie 
professionnelle, y compris en doctorat, selon enquête de 
l’établissement). On indiquera également le taux de réponse à 
l’enquête. 

     

Taux d’intervenants professionnels extérieurs dans l’équipe       

 M1 M2  

Volume horaire (nombre d’heures de présence d’un étudiant hors 
stage et projet tuteuré)    

Taux des enseignements d’ouverture et de préparation à la vie 
professionnelle     

Nombre d’enseignants-chercheurs intervenant dans la 
mention/spécialité     

Nombre global d’heures assurées par ces enseignants-chercheurs 
dans la mention/spécialité    

Nombre global d’heures assurées par des intervenants 
professionnels extérieurs dans la mention/spécialité    
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Appréciation par spécialité 
 

Méthodes informatiques appliquées à la gestion des entreprises (MIAGE) 



 Périmètre de la spécialité :  

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Les enseignements de cette spécialité ont lieu à l’Université de Haute-Alsace à Mulhouse. 

Etablissement(s) co-habilitation(s) : / 

Délocalisation(s) : / 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

 Présentation de la spécialité :  

Sur le plan national, la spécialité fait partie du réseau national MIAGE ; elle s’appuie localement sur un 
parcours MIAGE dans la licence Mathématiques et informatique de l’Université de Haute-Alsace. C’est une formation 
à visée professionnelle. Elle a pour objectif de former des cadres ayant une double compétence en informatique et en 
économie-gestion. La caractéristique des enseignements de cette formation est une spécialisation dans la sécurité des 
systèmes et des réseaux et dans les technologies du web. Néanmoins, l’enseignement est suffisamment général pour 
ne pas limiter l’employabilité et pour donner aux étudiants la capacité d’évoluer durant leur carrière. 

 Appréciation : 

Cette formation est proposée depuis de nombreuses années. La spécialité repose principalement sur les 
enseignants-chercheurs du Laboratoire de mathématiques informatique et application (LMIA) dont les thématiques 
n’ont que peu de recouvrement avec les enseignements du cursus MIAGE. L’adossement à la recherche conduit donc 
plus à l’intégration de méthodologies de la recherche qu’à celle de résultats scientifiques. Plus de 50 % des 
enseignements de M1 ne sont assurés ni par des enseignants-chercheurs, ni par des professionnels extérieurs. Même si 
le dossier ne fournit pas de contenu détaillé des UE, il paraît difficile de comprendre comment 45 % des 
enseignements de M1 correspondent à des enseignements d’ouverture et de préparation à la vie professionnelle. Par 
ailleurs, les UE proposées conduisent à un volume horaire étudiant de 700 h en M1 contre 638 h affichées. Si la 
formation est ouverte à la formation continue, on ne sait pas combien d’étudiants bénéficient de cette opportunité. Il 
est regrettable qu’il n’ait pas été possible d’intégrer dans le dossier une analyse du devenir des diplômés. 

 Points forts :  
 Une formation avec un flux raisonnable, proposée en apprentissage pour le M2. 
 Une bonne adéquation avec le marché du travail. 
 Un enseignement de deux langues durant les trois semestres d’enseignements théoriques.  
 La possibilité de réaliser un semestre à Montréal. 

 Points faibles :  
 Un adossement à la recherche réduit dans le domaine des systèmes d’information.  
 Une absence de données et d4analyse sur le devenir des diplômés  
 Une implication apparemment faible des professionnels extérieurs. 
 Un descriptif des UE peu détaillé qui rend difficile leur appréciation. 
 Le faible nombre d’enseignants-chercheurs intervenants en M2. 
 Un dossier qui comporte de nombreuses lacunes et incohérences. 
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Recommandations pour l’établissement 
L’accent est ici mis sur la généralité des enseignements, la mise en avant d’une spécificité de la formation à 

Mulhouse pourrait accroître l’attractivité de la formation. 

Il faudrait veiller à ce que les renseignements figurant dans le dossier correspondent à la spécialité.  

Il conviendrait de poursuivre l’effort en vue d’une formation délocalisée. 

 

Notation 
 Note de la spécialité (A+, A, B ou C) : B 

 

Indicateurs 
 

TABLEAU DES INDICATEURS DE LA SPECIALITE 
(fourni par l’établissement) 

 2006- 
2007 

2007- 
2008 

2008- 
2009 

2009- 
2010 

2010-
2011 

Nombre d’inscrits pédagogiques en M1       

Nombre d’inscrits pédagogiques en M2       

Taux de réussite en M1 (nombre d’inscrits pédagogiques ayant 
réussi le passage en M2) 

     

Taux d’inscrits pédagogiques sortant de M1 pour intégrer une autre 
formation que le M2 correspondant       

Taux d’inscrits pédagogiques entrant en M2 venant d’une autre 
formation que le M1       

Taux d’abandon en M1 (est considéré comme abandon l’absence 
de note à tous les examens et/ou au contrôle continu)  

     

Taux de réussite en M2 (nombre d’inscrits pédagogiques en M2 
ayant obtenu leur diplôme)       

Taux de poursuite en doctorat       

     
Taux d’insertion professionnelle à 2 ans (taux d’inscrits en M2 
ayant obtenu leur diplôme et s’étant insérés dans la vie 
professionnelle, y compris en doctorat, selon enquête de 
l’établissement). On indiquera également le taux de réponse à 
l’enquête. 

     

Taux d’intervenants professionnels extérieurs dans l’équipe       

 M1 M2  

Volume horaire (nombre d’heures de présence d’un étudiant hors 
stage et projet tuteuré) 

638 333  

Taux des enseignements d’ouverture et de préparation à la vie 
professionnelle = nombre d’heures d’enseignements d’ouverture et 
de préparation à la vie professionnelle divisé par le volume horaire 
(défini ci-dessus) 

45% 30%  

Nombre d’enseignants-chercheurs intervenant dans la 
mention/spécialité  8 3  

Nombre global d’heures assurées par ces enseignants-chercheurs 
dans la mention/spécialité 280 130  

Nombre global d’heures assurées par des intervenants 
professionnels extérieurs dans la mention/spécialité 

70 144  



 

 7

Informatique mobile et répartie (IMR) 

La spécialité étant co-habilitée avec l’Université de Franche-Comté, établissement porteur, elle a été évaluée 
au cours de la vague B au sein de la mention Informatique. 

 

 



 

Observations de l’établissement 

 














